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Règlement - Prix “Coup de cœur” 

Journée de restitution des projets BQE 2025 « Innover pour faire 

réussir » 

 

Article 1 – Objet 

 

Dans le cadre de la journée de restitution des projets BQE (Bonus Qualité Enseignement) 

organisée le 22 mai 2026 à l’Université de La Réunion, des prix sont attribués afin de valoriser 
les initiatives pédagogiques innovantes présentées. 

 

Trois distinctions sont décernées : 

- un prix “Coup de cœur du public – session 1” (présentations du matin) 
- un prix “Coup de cœur du public – session 2” (présentations de l’après-midi) 

- un prix “Coup de cœur du jury” 
 

Article 2 – Projets éligibles 

 

L’ensemble des projets BQE 2025 présentés lors de la journée, sous forme de présentations 
orales et/ou de posters, sont éligibles à l’attribution des prix. 
 

Article 3 – Modalités d’attribution des prix du public 
 

Deux prix “Coup de cœur du public” sont attribués : 
- un prix pour les projets présentés lors de la session du matin 

- un prix pour les projets présentés lors de la session de l’après-midi 

 

Le vote est ouvert aux participants présents à l’issue de chaque session de présentation et 
s’effectue via un outil de vote interactif (Wooclap), accessible par QR code. 
 

Pour chaque session, les participants attribuent une note sur 10 aux projets présentés. 

 

Le projet ayant obtenu la meilleure moyenne à l’issue de chaque session se voit attribuer le 
prix correspondant. 

 

Chaque participant est invité à ne voter qu’une seule fois par session. 
 

En cas d’égalité entre plusieurs projets, l’organisation se réserve le droit de procéder à un 
départage selon des modalités qu’elle définit. 
 

L’organisation se réserve également le droit de vérifier la régularité des votes et d’annuler tout 
vote ne respectant pas les conditions définies. 
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Article 4 – Modalités d’attribution du prix du jury 

 

Le prix “Coup de cœur du jury” est attribué par un jury composé de représentants de 
l’établissement, et, le cas échéant, de personnalités extérieures ou de membres de la 
communauté universitaire (étudiants, partenaires institutionnels, etc.), en lien avec les 

thématiques de la journée. 

La composition du jury est définie par l’équipe organisatrice de la journée. 
Le jury délibère sur la base des présentations et/ou des posters proposés lors de la journée. 

En cas d’égalité, le jury est souverain pour départager les projets. 
 

Article 5 – Critères d’appréciation 

 

Les projets sont appréciés de manière globale, notamment au regard des éléments suivants : 

- caractère innovant du dispositif 

- contribution à la réussite des étudiants 

- qualité de la mise en œuvre 

- potentiel de diffusion ou de généralisation 

Ces critères sont donnés à titre indicatif. 

 

Article 6 – Récompenses 

 

Les projets lauréats font l’objet d’une récompense attribuée par l’organisation de la journée. 
 

Cette récompense peut prendre la forme d’une dotation financière, de bons d’achat, de 
matériel ou de toute autre modalité de valorisation, dans le respect de la réglementation en 

vigueur au sein de Université de La Réunion. 

 

Le montant global des récompenses attribuées est plafonné à 750 € pour l’ensemble des prix. 
 

La répartition de ce montant entre les lauréats est arrêtée par l’organisation de la journée. 
 

Les récompenses sont attribuées à titre collectif aux équipes lauréates et ne donnent lieu à 

aucun versement individuel. 

 

Article 7 – Acceptation du règlement 

 

La participation à la journée de restitution implique l’acceptation du présent règlement. 

 Fait à Saint-Denis, le 07 mai 2026 

 

 


